
localisation
La Ferme de la Solive 
Chemin de la Corde

79360 GRANZAY GRIPT

Système de production
Polyculture élevage

FERMES DE dÉMONSTRATION 

60 ha

Thierry MOUCHARD

Vente directe de colis de viande bovine

SAU TOTALE 

Autres activités sur la ferme

FERME DE LA SOLIVE

Retrouvez TOUTES LES FERMES sur www.bionouvelleaquitaine.com

ferme de
démonstration

Ma motivation à l’installation est née sur la fin de ma carrière en tant que
conseiller élevage en AB. Je croisais des paysans fiers de leur métier, bien dans
leur peau, ça m’a donné envie de m’installer. Pour moi le passage en bio, c’était
une évidence. Aujourd’hui, on croise trop de personne ayant des problèmes de
santé à cause de ce qu’ils mangent ou de ce qu’ils boivent. Je ne me voyais pas
étendre des produits phyto dans mes champs.

“

1 UTH
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Installation à 45 ans après un parcours professionnel de conseiller élevage. Reprise d’une ferme dont le
foncier a été acheté par Terre de Liens pour lequel il est aujourd’hui fermier. Conversion simultanée du
cheptel et des terres en mars 2019.
Janvier : installation à temps partiel.
Février : arrivée du troupeau, implantation des productions végétales.
Juillet : première vente directe

Construction du bâtiment stockage fourrage  et fabrication d’aliments à la ferme. Obtention certification AB.

Passage à temps plein et passage au réel. Mise en place de l’atelier d’engraissement des bœufs. 

POLYCULTURE & ÉLEVAGE : LE COMBO GAGNANT !

2021 

2022 

2024 Construction d’un bâtiment pour le matériel et l’atelier.



Motivations du passage en bio

Il s’agit d’une ferme pionnière en bio, certifiée depuis 1998. La motivation initiale était alors les aides car le bio était mal vu par les
voisins et les institutions agricoles. Cette mauvaise image était notamment due à l’idée de la mauvaise rentabilité de l’agriculture
biologique. Néanmoins, comme le système de la ferme est peu intensif, la transition fut simple. En 2006, lors de mon installation sur
la ferme familiale, j’ai continué dans cette voie qui correspond ma sensibilité environnementale : arrêter de traiter et de polluer. Je
suis convaincu que le bio marche techniquement ; et économiquement tant qu’il y a le soutien de la PAC.

POUR L’ÉLEVAGE
Une pailleuse, une dérouleuse, une faucheuse,
une fâneuse, un endaineur, une presse
(roundballer), un herbasol (aérateur de prairie),
un aplatisseur (pour faire du flocon)

FERMES DE dÉMONSTRATION 
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CUMA
Plateau à paille, bétaillère, rouleau 9 m,
semoir, bineuse

Maïs
9,79 ha

Prairie temporaire de moins de 5 ans 
24,01 ha

Soja
6,64 ha

Prairies et 
pâturages permanents

14,32 ha

Mélange légumineuses
3,98 ha

Luzerne
1,52 ha

En contrepartie de ce pâturage, Thierry paie un fermage à la commune. Au total ils sont 3 éleveurs bio à
mettre des animaux en collectif sur une surface de 16 ha dans le marais de mai à novembre. 15 à 20
génisses/bœufs de 1 an partent au marais chaque année.

PATÛRAGE D’ANIMAUX SUR LE MARAIS CERTIFIÉ AB
DE LA COMMUNE DE VALLANS

POUR LA CULTURE
Une herse étrille 12 m, une herse rotative,
un déchaumeur à disque et à dent, une
charrue
Des remorques

Thierry dispose de peu de matériel sur l’exploitation. Localement, les CUMA sont bien équipées en
matériel. Il opte donc pour la stratégie d’éviter le sur-équipement et de privilégier l’achat de
matériel d’occasion et la prestation d’entreprises agricoles.

Chaque année, 6 ha de méteil pour le troupeau. Sauf en
2023-2024 : achat aux voisins car automne 2023 trop humide

pour le semis

“ “
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destinées à la culture de vente en raison de l’hydromorphie  des
sols (zone de marais)
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Année 3
Maïs grain ou soja

Année 2
Méteil, triticale, avoine,
seigle, pois et vèsce

Année 1
Blé, pois protéagineux
ou Blé/féverole

ROTATION
MAJORITAIREMENT

PRATIQUÉE

“

GESTION DE LA FERTILITÉ DES SOLS
Tous les fumiers sont réservés principalement au
maïs et au méteil, rarement sur les prairies.
Achat de fertilisants organiques dans le commerce :
30 unités d’azote en complément sur le maïs, pas
d’apport sur le soja et la luzerne, souffre
élémentaire sur les parcelles de culture (liée à une
carence des sols).........................

MALADIES ET RAVAGEURS

.........................
Thierry pratique la Biodynamie, l’Agro-homéopathie
et l’apport d’oligo-éléments en préventif.
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AVRIL Labour superficiel (objectif moins de 15 cm)
Faux semis (preparation lit de semence) 2 passages à 15 jours d’intervalle avec la herse rotative.

MAÏS / SOJA

Semis à 60 cm d’écartement avec une densité de 90 000 pieds/ha pour le maïs
J+3 herse étrille agressive à 2 cm avant germination
Stade 3 feuilles : 2ème passage herse étrille fin mai (sauf soja).

Stade 7-8 feuilles : 1  binage er

Stade 10 feuilles : 2  binageeme

Récolte - Moissoneuse

NOVEMBRE Semis après préparation superficielle des sols (2 passages de déchaumeuse à disques)

TRITICALE
Pas de travail entre les semis et la récolte

Moisson

FERMES DE dÉMONSTRATION 
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MAI

JUIN

OCT

JUILLET

COMMERCIALISATION
Thierry vend ses graines bio auprès d’un négoce qui
possède une filière GCU bio (maïs grain, soja, blé-
pois ou triticale-pois)
Le contrat court jusqu’en 2027.........................



FERMES DE dÉMONSTRATION 
Retrouvez TOUTES LES FERMES sur www.bionouvelleaquitaine.com

C
O

N
D

U
IT

E
 S

A
N

IT
A

IR
E En préventif : complément

oligo-élément tout l’hiver +  :
dans l’eau (avec pompe
doseuse) pour les vaches et
les veaux au pâturage.
En curatif : homéopathie
ostéopathie, aromathérapie +
traitements chimiques si
besoin (véto).
Antiparasitaire chimique pour
les génisses qui rentrent du
marais + traitement à base de
plantes pour les vaches et les
génisses de 2 ans.

Effectif :
35 vêlages/an

Type et quantité d’animaux
vendus : 10 à 12 veaux/an, 8 à 10
boeufs, 8 vaches de viande, 1 à 2
mâles reproducteurs et quelques
génisses à la reproductionRace :

Aubrac

VACHES ALLAITANTES
A

TE
LI

E
R

 É
LE

V
A

G
E

A
LI

M
E

N
TA

TI
O

N

Le système fourrager est relativement chargé pour
une ferme bio (1,2 UGB/ha) mais les prairies tiennent

bien le coup face à la sécheresse en été
“ “

RATION : 

Hiver : Tout le cheptel d’élevage est nourri
avec du foin de prairie et de l’enrubannage
Génisse d’1 an : foin de prairie et
enrubannage + 500 g de concentré pour le
dressage
Animaux en finition : foin de luzerne et
enrubannage + méteil : 2 à 4 kg/jour
Génisses de 2 ans et vaches allaitantes : foin
et enrubannage (13 kg MS/jour)

AUTONOMIE ALIMENTAIRE :

Autonome en année normale en méteil
grain (possibilité d’achat chez les voisins)
90% autonome en fourrage (fauche prairie
du Marais de Vallans)
Cette année, achat de méteil (difficultés
liées au changement climatique)
Achat de paille sur les fermes céréalières
bio voisines.



REPRODUCTION DU TROUPEAU
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NOMBRE DE LOT
2

PÉRIODE DE MISE BAS
10 vêlages au mois de novembre.
Le reste entre janvier et mai (décalage des vêlages
suite au passage de la FCO).

MODE DE REPRODUCTION
Monte naturelle pour les vêlages de janvier à mai.
IA pour les vêlages d’automne.

GÉNÉTIQUE
Race pure Aubrac
Pourquoi ? race rustique, pas trop lourde car trés
hydromorphes, très laitières, dociles, beauté. Valorise
bien le paturage

CHOIX DES GÉNITEURS
Taureaux IA agréés “Qualités Maternelles”
Production laitière et facilité de vêlage

Non mais équipé d’une bascule, pesage des veaux
à la naissance et au sevrage.
GMQ

CONTRÔLE DE PERFORMANCE 

6 vente directe/an (une vache et un veau)
Quelques débouchés vers les cantines scolaires 
Vente de veaux de viande et de bœufs en filières
longues avec la coopérative Éleveurs bio du Poitou

COMMERCIALISATION

Pendant la pandémie de COVID-19 en mars 2020,
Thierry a mis en place une vente de viande en direct
via un drive sur la commune de St-Symphorien. Le
rendez-vous a perduré et s’est étoffé suite au
déconfinement. D’abord 5 autres producteurs ont
été invité à se joindre à lui. L’association
communale “ Parlons-en ” a proposé son aide pour
développer cette initiative. Aujourd’hui, ils ont en
charge l’organisation et la communication du
rendez-vous mensuel qui rassemble une quinzaine
de producteurs bio locaux ainsi que des partenaires
qui proposent des interventions (Centre d’Études
Biologiques de Chizé, Groupement Ornithologique
des Deux-Sèvres, …).

Aujourd’hui le site “Marché de producteurs” est
valorisé par le GAEC Graines d’Avenir, où deux
jeunes maraichers se sont installés en 2022 sur 4 ha
que Thierry leur a laissés.

LE MARCHÉ DE
PRODUCTEURS 
DE ST-SYMPHORIEN
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Avantages : 
Le système de Thierry présente une bonne complémentarité entre élevage et cultures, il est relativement
souple au niveau du travail. La technique du pâturage tournant dynamique permet de protéger les prairies et
d’avoir des bonnes performances animales. 
Le foncier se compose de 37ha de prairie d’un seul tenant autour de la stabulation, la manipulation du
troupeau est facilitée, une personne et un chien suffisent.
La terre est profonde donc il y a une bonne production d’herbe estivale.

Contraintes :
La terre est hydromorphe, ce qui amène des difficultés dans l’implantation des cultures d’automne. Le
chargement est un peu élevé donc il fat être vigilent sur les stockes et anticiper si besoin. Les prairies ne
permettent pas de pratiquer le plein air intégral, d’où la présence de la stabulation.

Quels sont les avantages et contraintes de votre système ?
“

Quelles évolutions pour votre ferme dans les 5 années à venir ?

Travail sur l’agronomie pour stimuler la vie biologique du sol.
Sécuriser les débouchés commerciaux en viande bovine avec la Coopérative Éleveurs Bio du Poitou et
Mangeons Bio Ensemble.
Marché de producteurs à St-Symphorien.
Trouver un associé pour développer une autre activité dégageant de la valeur ajoutée et ainsi créer de
l’emploi.

“

DOCUMENT RÉALISÉ EN DÉCEMBRE 2025
PAR LUCIE BAPTISTE
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Formation : entre 2 et 4 jours/an

Délégation de travaux à une entreprise
pour production végétale.

Entre 3 et 4 semaines/an 
de vacances + des week-ends.

Entre 40
et 50 h de
travail /
semaine

Astreinte forte liée au troupeau
de décembre à mars (période de
vêlage), le reste du temps le
remplacement est facile
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	Ma motivation à l’installation est née sur la fin de ma carrière en tant que conseiller élevage en AB. Je croisais des paysans fiers de leur métier, bien dans leur peau, ça m’a donné envie de m’installer. Pour moi le passage en bio, c’était une évidence. Aujourd’hui, on croise trop de personne ayant des problèmes de santé à cause de ce qu’ils mangent ou de ce qu’ils boivent. Je ne me voyais pas étendre des produits phyto dans mes champs.
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	Chaque année, 6 ha de méteil pour le troupeau. Sauf en 2023-2024 : achat aux voisins car automne 2023 trop humide pour le semis
	PATÛRAGE D’ANIMAUX SUR LE MARAIS CERTIFIÉ AB DE LA COMMUNE DE VALLANS
	En contrepartie de ce pâturage, Thierry paie un fermage à la commune. Au total ils sont 3 éleveurs bio à mettre des animaux en collectif sur une surface de 16 ha dans le marais de mai à novembre. 15 à 20 génisses/bœufs de 1 an partent au marais chaque année.


	MATERIELS
	Thierry dispose de peu de matériel sur l’exploitation. Localement, les CUMA sont bien équipées en matériel. Il opte donc pour la stratégie d’éviter le sur-équipement et de privilégier l’achat de matériel d’occasion et la prestation d’entreprises agricoles.
	Motivations du passage en bio
	POUR L’ÉLEVAGE
	Une pailleuse, une dérouleuse, une faucheuse, une fâneuse, un endaineur, une presse (roundballer), un herbasol (aérateur de prairie), un aplatisseur (pour faire du flocon)
	Il s’agit d’une ferme pionnière en bio, certifiée depuis 1998. La motivation initiale était alors les aides car le bio était mal vu par les voisins et les institutions agricoles. Cette mauvaise image était notamment due à l’idée de la mauvaise rentabilité de l’agriculture biologique. Néanmoins, comme le système de la ferme est peu intensif, la transition fut simple. En 2006, lors de mon installation sur la ferme familiale, j’ai continué dans cette voie qui correspond ma sensibilité environnementale : arrêter de traiter et de polluer. Je suis convaincu que le bio marche techniquement ; et économiquement tant qu’il y a le soutien de la PAC.

	POUR LA CULTURE
	Une herse étrille 12 m, une herse rotative, un déchaumeur à disque et à dent, une charrue
	Des remorques

	CUMA
	Plateau à paille, bétaillère, rouleau 9 m, semoir, bineuse


	FERMES DE dÉMONSTRATION
	GESTION DE LA FERTILITÉ DES SOLS
	Tous les fumiers sont réservés principalement au maïs et au méteil, rarement sur les prairies. Achat de fertilisants organiques dans le commerce : 30 unités d’azote en complément sur le maïs, pas d’apport sur le soja et la luzerne, souffre élémentaire sur les parcelles de culture (liée à une carence des sols).

	MALADIES ET RAVAGEURS
	Thierry pratique la Biodynamie, l’Agro-homéopathie et l’apport d’oligo-éléments en préventif.


	ROTATION
	ROTATION MAJORITAIREMENT PRATIQUÉE
	Les rotations sont courtes car peu de parcelles peuvent être destinées à la culture de vente en raison de l’hydromorphie  des sols (zone de marais)
	FERMES DE dÉMONSTRATION
	Retrouvez TOUTES LES FERMES sur www.bionouvelleaquitaine.com


	ITINÉRAIRE TECHNIQUE
	MAÏS / SOJA
	AVRIL
	Labour superficiel (objectif moins de 15 cm) Faux semis (preparation lit de semence) 2 passages à 15 jours d’intervalle avec la herse rotative.
	Semis à 60 cm d’écartement avec une densité de 90 000 pieds/ha pour le maïs J+3 herse étrille agressive à 2 cm avant germination Stade 3 feuilles : 2ème passage herse étrille fin mai (sauf soja).

	MAI
	JUIN
	Récolte - Moissoneuse

	OCT
	TRITICALE
	Pas de travail entre les semis et la récolte

	NOVEMBRE
	JUILLET
	Semis après préparation superficielle des sols (2 passages de déchaumeuse à disques)
	Moisson

	COMMERCIALISATION
	Thierry vend ses graines bio auprès d’un négoce qui possède une filière GCU bio (maïs grain, soja, blé-pois ou triticale-pois) Le contrat court jusqu’en 2027.
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	ATELIER ÉLEVAGE
	VACHES ALLAITANTES
	Effectif : 35 vêlages/an
	Race : Aubrac
	Type et quantité d’animaux vendus : 10 à 12 veaux/an, 8 à 10 boeufs, 8 vaches de viande, 1 à 2 mâles reproducteurs et quelques génisses à la reproduction

	ALIMENTATION
	RATION :
	Hiver : Tout le cheptel d’élevage est nourri avec du foin de prairie et de l’enrubannage
	Génisse d’1 an : foin de prairie et enrubannage + 500 g de concentré pour le dressage
	Animaux en finition : foin de luzerne et enrubannage + méteil : 2 à 4 kg/jour
	Génisses de 2 ans et vaches allaitantes : foin et enrubannage (13 kg MS/jour)

	AUTONOMIE ALIMENTAIRE :
	Autonome en année normale en méteil grain (possibilité d’achat chez les voisins)
	90% autonome en fourrage (fauche prairie du Marais de Vallans)
	Cette année, achat de méteil (difficultés liées au changement climatique)
	Achat de paille sur les fermes céréalières bio voisines.

	Le système fourrager est relativement chargé pour une ferme bio (1,2 UGB/ha) mais les prairies tiennent bien le coup face à la sécheresse en été

	CONDUITE SANITAIRE
	En préventif : complément oligo-élément tout l’hiver +  : dans l’eau (avec pompe doseuse) pour les vaches et les veaux au pâturage.
	En curatif : homéopathie ostéopathie, aromathérapie + traitements chimiques si besoin (véto).
	Antiparasitaire chimique pour les génisses qui rentrent du marais + traitement à base de plantes pour les vaches et les génisses de 2 ans.
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	REPRODUCTION DU TROUPEAU
	NOMBRE DE LOT
	PÉRIODE DE MISE BAS
	10 vêlages au mois de novembre. Le reste entre janvier et mai (décalage des vêlages suite au passage de la FCO).

	MODE DE REPRODUCTION
	Monte naturelle pour les vêlages de janvier à mai. IA pour les vêlages d’automne.

	CONTRÔLE DE PERFORMANCE
	Non mais équipé d’une bascule, pesage des veaux à la naissance et au sevrage. GMQ

	GÉNÉTIQUE
	Race pure Aubrac Pourquoi ? race rustique, pas trop lourde car trés hydromorphes, très laitières, dociles, beauté. Valorise bien le paturage

	CHOIX DES GÉNITEURS
	Taureaux IA agréés “Qualités Maternelles” Production laitière et facilité de vêlage


	COMMERCIALISATION
	6 vente directe/an (une vache et un veau)
	Quelques débouchés vers les cantines scolaires
	Vente de veaux de viande et de bœufs en filières longues avec la coopérative Éleveurs bio du Poitou
	LE MARCHÉ DE PRODUCTEURS  DE ST-SYMPHORIEN
	Pendant la pandémie de COVID-19 en mars 2020, Thierry a mis en place une vente de viande en direct via un drive sur la commune de St-Symphorien. Le rendez-vous a perduré et s’est étoffé suite au déconfinement. D’abord 5 autres producteurs ont été invité à se joindre à lui. L’association communale “ Parlons-en ” a proposé son aide pour développer cette initiative. Aujourd’hui, ils ont en charge l’organisation et la communication du rendez-vous mensuel qui rassemble une quinzaine de producteurs bio locaux ainsi que des partenaires qui proposent des interventions (Centre d’Études Biologiques de Chizé, Groupement Ornithologique des Deux-Sèvres, …).
	Aujourd’hui le site “Marché de producteurs” est valorisé par le GAEC Graines d’Avenir, où deux jeunes maraichers se sont installés en 2022 sur 4 ha que Thierry leur a laissés.
	FERMES DE dÉMONSTRATION

	charge de travail
	Délégation de travaux à une entreprise pour production végétale.
	Formation : entre 2 et 4 jours/an
	Entre 3 et 4 semaines/an  de vacances + des week-ends.
	Entre 40 et 50 h de travail / semaine
	Astreinte forte liée au troupeau de décembre à mars (période de vêlage), le reste du temps le remplacement est facile



	RETOUR PRODUCTEUR
	Quels sont les avantages et contraintes de votre système ?
	Avantages :  Le système de Thierry présente une bonne complémentarité entre élevage et cultures, il est relativement souple au niveau du travail. La technique du pâturage tournant dynamique permet de protéger les prairies et d’avoir des bonnes performances animales.  Le foncier se compose de 37ha de prairie d’un seul tenant autour de la stabulation, la manipulation du troupeau est facilitée, une personne et un chien suffisent. La terre est profonde donc il y a une bonne production d’herbe estivale.
	Contraintes : La terre est hydromorphe, ce qui amène des difficultés dans l’implantation des cultures d’automne. Le chargement est un peu élevé donc il fat être vigilent sur les stockes et anticiper si besoin. Les prairies ne permettent pas de pratiquer le plein air intégral, d’où la présence de la stabulation.

	Quelles évolutions pour votre ferme dans les 5 années à venir ?
	Travail sur l’agronomie pour stimuler la vie biologique du sol.
	Sécuriser les débouchés commerciaux en viande bovine avec la Coopérative Éleveurs Bio du Poitou et Mangeons Bio Ensemble.
	Marché de producteurs à St-Symphorien.
	Trouver un associé pour développer une autre activité dégageant de la valeur ajoutée et ainsi créer de l’emploi.
	DOCUMENT RÉALISÉ EN DÉCEMBRE 2025 PAR LUCIE BAPTISTE
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